
Zone de protection intégrale
Pratique de l'escalade

interdite en tout temps, 
avec ou sans équipement de la voie

Zone à limitation saisonnière
Pratique de l'escalade interdite,

avec ou sans équipement de la voie,
du 01/02 au 31/08

Zone de veille
Réserve Naturelle, Pratique de l'escalade

autorisée toute l'année,
projets d'équipements
soumis à déclaration

pour information du gestionnaire
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